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Références : V2.2025.233
Code AIOT : 0007002302

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 06/12/2024 dans l'établissement SARP
NORD implanté 130 bis Rue de Liège 59121 PROUVY. L'inspection a été annoncée le 21/11/2024.
Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

La présente inspection s'inscrit dans le cadre du plan pluriannuel de contrôle de la DREAL Hauts de
France, ainsi que dans la continuité de l'inspection menée sur le site le 07/12/2023, au cours de
laquelle des faits susceptibles de suite ont été formulés (cf. rapport de l'inspection des installations
classées du 14/08/2024 référencé 2024-V2-202).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/


2/9

SARP NORD•
130 bis Rue de Liège 59121 PROUVY•
Code AIOT : 0007002302•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Oui•

La société SARP OSIS NORD exploite sur la commune de Prouvy :
• une installation de regroupement et tri de déchets dangereux ;
• une installation de pré-traitement de déchets dangereux ;
• une installation de regroupement, tri et pré-traitement de déchets non dangereux.

Les activités de cet établissement relèvent du régime de l’autorisation au titre de la législation des
installations classées pour la protection de l’environnement et sont réglementées par l’arrêté
préfectoral  du 21/08/1981 modifié,  en particulier  par l'arrêté préfectoral  complémentaire du
17/11/2017.

Cet établissement relève également de la directive IED et est classé à ce titre sous les rubriques
suivantes :
• 3510 - Élimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes
par jour (150t/j) ;
• 3550* - Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas de la rubrique 3540 [...] avec
une capacité totale supérieure à 50 tonnes, à l’exclusion du stockage temporaire sur le site où les
déchets sont produits, dans l’attente de la collecte (430 tonnes - *rubrique IED principale).

A ce titre, il lui appartient de respecter les dispositions de l’arrêté ministériel du 17/12/2019, relatif
aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations de traitement de
déchets relevant du régime de l’autorisation et de la directive IED, dit arrêté WT.

Par courrier en date du 23/05/2024, l'exploitant a adressé au préfet une demande de changement
d'exploitant au profit de la société SARP NORD.

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets
•     IED-MTD

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
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informations suivantes :
le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

1
MTD

Générique –
Inventaire

Arrêté Ministériel du
17/12/2019, article III Annexe 2

Demande d'action corrective  2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

2 MTD Arrêté Ministériel du 17/12/2019, Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

Générique -
Séparation des

déchets /
Procédures

article I Annexe 3.1 (a)

3
MTD

Générique -
Compatibilité

Arrêté Ministériel du 17/12/2019,
article I Annexe 3.1 (b)

Sans objet

4

MTD
Générique – Tri

des déchets
solides entrants

Arrêté Ministériel du 17/12/2019,
article I Annexe 3.1 (c )

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il  ressort de la présente inspection que l’exploitant a répondu aux faits susceptibles de suite
formulés à l’issue de l’inspection menée sur le site en 2023.

L’agence de Prouvy a pris le parti  de mettre à jour localement son système documentaire, lui
permettant de répondre sur ces points aux dispositions réglementaires imposées par l’arrêté
ministériel du 17/12/2019 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines
installations de traitement de déchets relevant du régime de l’autorisation et de la directive IED, dit
arrêté WT.

Il résulte de la présente inspection la formulation d’une demande d’action corrective, en lien avec
l’inventaire des flux d’effluents. Il est demandé à l’exploitant d’apporter les éléments de réponse
dans les délais impartis.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : MTD Générique – Inventaire
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 17/12/2019, article III Annexe 2
Thème(s) : Risques chroniques, Inventaire des flux d’effluents
Prescription contrôlée :

L'exploitant établit et tient à jour, dans le cadre du système de management environnemental, un
inventaire des flux d'effluents aqueux et gazeux, comprenant les informations, proportionnées à
la taille de l'installation, aux activités mises en œuvre ainsi qu'à la nature et à la quantité des
déchets réceptionnés et traités, suivantes :
1. Des informations sur les caractéristiques des déchets à traiter et sur les procédés de traitement,
y compris :
a) Des schémas simplifiés des procédés, montrant l'origine des émissions ;
b)  Des  descriptions  des  techniques  intégrées  aux  procédés  et  du  traitement  des  effluents
aqueux/gazeux  à  la  source,  avec  indication  de  leurs  performances  ;
2. Des informations sur les caractéristiques des flux d'effluents aqueux, qui comprennent au
moins :
a) Les valeurs moyennes et la variabilité du débit, du pH, de la température et de la conductivité ;
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b) Les valeurs moyennes et la variabilité des concentrations et des flux des substances pertinentes
(en particulier pour les métaux et les micropolluants) ;
c) Les données relatives à la biodégradabilité ;
3. Des informations sur les caractéristiques des flux d'effluents gazeux, qui comprennent au moins
:
a) Les valeurs moyennes et la variabilité du débit et de la température ;
b) Les valeurs moyennes et la variabilité des concentrations et des flux des substances pertinentes
(en particulier les composés organiques et les polluants organiques persistants) ;
c) L'inflammabilité, les limites inférieure et supérieure d'explosivité, la réactivité ;
d)  La  présence  d'autres  substances  susceptibles  d'avoir  une  incidence  sur  le  système  de
traitement  des  effluents  gazeux  ou  sur  la  sécurité  de  l'unité.

Constats :

Faits susceptibles de suite formulés à l'issue de l'inspection du 07/12/2023 :
L’exploitant doit compléter l’inventaire présenté des éléments repris ci-dessous, et veiller à sa mise à
jour et à son intégration au système de management environnemental prévu au I de l’annexe 2 de
l’AM WT.
Il est rappelé ici que cet inventaire doit être mené sur le périmètre IED du site, à savoir, dans le cas
présent les activités en lien avec les Déchets Dangereux.

1.  L’inventaire  devra être  complété de la  partie  "procédés de traitement"  pour  répondre aux
exigences  de l’arrêté ministériel  WT.
2. L’exploitant doit distinguer, dans son inventaire des effluents, ceux pour lesquels les conclusions
du BREF WT et les dispositions de l’arrêté WT s’appliquent.
3. L’inventaire tenu au sens de l’arrêté ministériel WT devra être complété des conclusions relatives
aux rejets diffus.

Constats lors de la présente inspection :
En séance, l’exploitant a présenté son inventaire, au sens de l’arrêté WT, modifié et complété
pour répondre aux observations formulées lors de la précédente inspection.

Il ressort de l’examen de ce nouvel inventaire les éléments suivants :
-  les  procédés  de  "traitement"  tels  que  le  regroupement,  la  neutralisation,  le  mélange,  la
décantation  ont  été  ajoutés  à  l’inventaire  ;
- tel que conçu, l’inventaire permet de distinguer les zones et activités hors périmètre IED ;
- en ce qui concerne les rejets diffus et leur prise en compte dans l’inventaire, l’exploitant, dans
son courrier daté du 07/01/2025, de réponse aux observations formulées à l’issue de l’inspection
2023 précisait les éléments suivants :
"Concernant  les  rejets  diffus,  une étude COV a  été  réalisée  en 2018.  En annexe 2,  le  tableau
récapitulatif des résultats montre un flux massique en moyenne à 65,68 g/h et un flux journalier en
moyenne  à  1576  g/j.  Ces  mesures  sont  en  dessous  du  seuil  fixé  par  l’arrêté  ministériel  du  17
décembre 2019. Toutefois, une seconde étude COV sera réalisée en 2025 suite à la demande de
changement d’utilisation des fosses 1, 1bis et 2. Ces fosses rentrent dans le périmètre IED. Cette
modification d’utilisation vous sera présentée dans un porter à connaissance déposé au cours du
deuxième semestre 2025."

Il est pris note de la réalisation d’une nouvelle étude des rejets diffus en COV, courant 2025, dans



6/9

le cadre de la modification d’affectation des fosses 1, 1B et 2, correspondant à une modification
des conditions d’exploitation des fosses par rapport à l’autorisation d’exploiter.

A réception des conclusions de cette nouvelle étude des émissions diffuses en COV et de la
définition des nouvelles conditions d’exploitation des fosses sur le site, l’exploitant devra veiller à
ce que son inventaire des flux d’effluents soit conclusif sur ce point.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L’exploitant mettra à jour son inventaire des flux d’effluents sur la base des conclusions sur les
émissions diffuses en COV.

Pour mémoire, en lien avec les discussions menées avec l’exploitant le jour de l’inspection, il est
rappelé ici que l’exploitant doit déposer auprès du préfet, un dossier de porter à connaissance
correspondant,  a minima, aux modifications apportées aux installations constatées lors des
précédentes inspections (réaffectation des fosses 1 et 1B, arrêt d’utilisation des cuves H,K,L et O)
et/ou erreurs identifiées dans les affectations autorisées (fosse 2), en s’attachant notamment à
examiner les modifications projetées au regard de la note DPGR du 20/12/2021 de gestion des
modifications  au  sein  des  ICPE.  Une vérification  du statut  Seveso du site  devra  également
compléter  les  informations  transmises  dans  le  dossier.

Les demandes de modifications au niveau de l’affectation des fosses (Déchets Dangereux), à
porter à la connaissance du préfet, devront être menées en examinant le respect des meilleures
techniques disponibles et en particulier dans le respect des dispositions de l’annexe 3.1 - VI.
Techniques de réduction des émissions atmosphériques diffuses de l’arrêté WT.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 2 : MTD Générique - Séparation des déchets / Procédures
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 17/12/2019, article I Annexe 3.1 (a)
Thème(s) : Risques chroniques, Séparation des déchets
Prescription contrôlée :

Les déchets sont séparés en fonction de leurs propriétés, de manière à en faciliter un stockage et
un traitement plus simple et plus respectueux de l'environnement. La séparation des déchets
consiste en la séparation physique des déchets et en des procédures qui déterminent où et
quand les déchets sont stockés.

Constats :

Faits susceptibles de suite formulés à l'issue de l'inspection du 07/12/2023 :
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L’exploitant s’assurera que l’ensemble des documents répondant à cette disposition réglementaire
soit bien intégré au système de management environnemental du site prévu au I de l’annexe 2 de
l’AM WT.

+ Mode opératoire des conditions d’acceptation des déchets "Acceptation Prouvy" :
La version présentée était étiquetée "version de travail". L’exploitant s’assurera que ce document est
bien intégré à son manuel Qualité et enregistré dans son système documentaire de référence.

+ Étiquetage interne :
L’exploitant doit veiller à ce que l’étiquetage interne à utiliser pour signaler les mentions de dangers
des déchets entreposés sur le site soit correctement mis en œuvre. L’exploitant pourra utilement
prévoir une procédure de mise en application de cette pratique.

Constats lors de la présente inspection :
En séance, l’exploitant a présenté les documents mis à jour par l’agence de Prouvy et intégrés à
son système documentaire pour répondre aux observations formulées.

Le mode opératoire révisé "Acceptation à réception des déchets sur le site de Prouvy" daté du
26/11/2024  relatif  à  l’acceptation  des  déchets  pour  l’agence  de  Prouvy  a  été  présenté  par
l’exploitant.
Ce mode opératoire fixe l’ensemble des vérifications administratives et liste l’ensemble des
contrôles à mener à réception d’un chargement à l’entrée du site.
Ce  mode  opératoire  inclut  dans  un  paragraphe  dédié  à  l’étiquetage  interne  des  déchets
conditionnés  présenté  lors  de  l’inspection  2023  et  observé  sur  le  site.

Par la mise à jour et la révision de ces documents, l’exploitant a répondu aux faits susceptibles de
suite formulés à l’issue de l’inspection 2023 sur ce point.

L’exploitant a également présenté lors de l’inspection les documents révisés suivants relatifs à
l’acceptabilité des déchets pour l’agence de Prouvy :
- le mode opératoire "Acceptabilité des déchets sur le site de Prouvy" daté du 26/11/2024 ;
- la grille d’acceptabilité des déchets - version de novembre 2024 ;
- la fiche d’identification des déchets (annexe 1 du mode opératoire révisé).
Cette fiche d’identification, à remplir en première intention par le client, comprend dans sa
partie  réservée  au  site  de  Prouvy  en  fin  de  document,  un  certain  nombre  d’informations
nécessaires au suivi du processus d’acceptation ou du refus du déchet, et prévoit en fonction de
ses caractéristiques l’affectation attribuée au sein de la plateforme. Ce document permet une
traçabilité complète.
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Ces modes opératoires sont complétés de notices de poste également mises à jour et incluses
dans le référentiel documentaire du site de Prouvy.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : MTD Générique - Compatibilité
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 17/12/2019, article I Annexe 3.1 (b)
Thème(s) : Risques chroniques, Compatibilité des déchets avant de les mélanger
Prescription contrôlée :

Pour garantir la compatibilité des déchets avant de les mélanger, un ensemble de mesures et tests
de  vérification  sont  mis  en  œuvre  pour  détecter  toute  réaction  chimique  indésirable  ou
potentiellement dangereuse entre des déchets lors de leur mélange ou lors d'autres opérations de
traitement. Les tests de compatibilité sont fondés sur les risques et prennent en considération les
propriétés de danger des déchets, les risques que ceux-ci présentent sur les plans de la sécurité
des  procédés,  de la  sécurité  au travail  et  des  incidences  sur  l'environnement,  ainsi  que les
informations  fournies  par  le  ou les  précédents  détenteurs  des  déchets.

Constats :

Fait susceptible de suite formulé à l'issue de l'inspection du 07/12/2023 :
L’exploitant doit formaliser les tests d’incompatibilité réalisés sur les déchets avant la définition de
leur affectation dans les installations du site.

Constats lors de la présente inspection :
Le mode opératoire révisé "Acceptation à réception des déchets sur le site de Prouvy" daté du
26/11/2024 relatif à l’acceptation des déchets pour l’agence de Prouvy fixe la liste des contrôles
réalisés sur les déchets réceptionnés sur le site, parmi lesquels figure le test de compatibilité
chimique à mener au laboratoire avant acceptation du déchargement sur le site.

En outre les notices de poste "déchargement des déchets pâteux" reprennent dans le déroulé de
l’opération de réception d’un chargement, cette étape préalable d’analyse de la compatibilité du
déchet par le chimiste avant l’autorisation de la vidange du chargement en fosse.

Par la mise à jour et la révision de ces documents, l’exploitant a répondu au fait susceptible de
suite formulé à l’issue de l’inspection 2023 sur ce point.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : MTD Générique – Tri des déchets solides entrants
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 17/12/2019, article I Annexe 3.1 (c )
Thème(s) : Risques chroniques, Tri des déchets solides entrants
Prescription contrôlée :
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Le tri des déchets solides entrants a pour but d'éviter que des matières indésirables atteignent les
phases ultérieures de traitement des déchets. Il peut comprendre :
- le tri manuel sur la base d'un examen visuel ;
- la séparation des métaux ferreux, des métaux non ferreux ou de tous les métaux ;
- la séparation optique, par exemple par spectroscopie dans le proche infrarouge ou par rayons X
;
- la séparation en fonction de la densité, par exemple par classification aéraulique ou au moyen
de cuves de flottation ou de tables vibrantes ;
- la séparation en fonction de la taille, par criblage/tamisage.

Constats :

Fait susceptible de suite formulé à l'issue de l'inspection du 07/12/2023 :
L’exploitant  complétera  ses  procédures,  modes  opératoires,  consignes  de  sécurité,  etc.  des
pratiques mises en œuvre pour répondre à cette obligation de tri des déchets solides entrants.

Constats lors de la présente inspection :
Le mode opératoire révisé "Acceptation à réception des déchets sur le site de Prouvy" daté du
26/11/2024 relatif à l’acceptation des déchets pour l’agence de Prouvy fixe la liste des déchets
interdits  et  rappelle  l’obligation  de  mener  les  vérifications  visuelles  avant  d’autoriser  le
déchargement  sur  le  site.

Les  notices  de poste relatives  aux déchargements  des  déchets  solides  entrants  reprennent
également en étape du mode opératoire à dérouler la vérification du chargement des bennes (en
renvoyant vers la grille d’acceptabilité).

Par la mise à jour et la révision de ces documents, l’exploitant a répondu au fait susceptible de
suite formulé à l’issue de l’inspection 2023 sur ce point.

Type de suites proposées : Sans suite


